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Ce rapport exprime les conclusions du BEA sur les circonstances et les 
causes de cet accident.

Conformément à l ’Annexe 13 à la Convention relative à l ’Aviation civile 
internationale,  à la Directive 94/56/CE et au Code de l ’Aviation civile 
(Livre VII) ,  l ’enquête n’a pas été conduite de façon à établir  des fautes ou 
à évaluer des responsabilités individuelles ou collectives.  Son seul objectif 
est de tirer de cet événement des enseignements susceptibles de prévenir 
de futurs accidents.

En conséquence, l ’util isation de ce rapport à d’autres fins que la prévention 
pourrait conduire à des interprétations erronées.

Avertissement
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Synopsis

Date de l’accident
Lundi 18 septembre 2006 à 8 h 
12(1)

Lieu de l’accident
Aérodrome de Lognes (77)

Nature du vol
Transport public non régulier

Aéronef
Hélicoptère AS 350 BA Ecureuil

Propriétaire
Trans Hélicoptères Services

Exploitant
Trans Hélicoptères Services

Personnes à bord
pilote + 5

Résumé

Le pilote transporte cinq passagers entre l’héliport de Paris/Issy-les-
Moulineaux (75) et l’aérodrome de Fontenay/Trésigny (77). Alors qu’il 
survole l’autoroute A4, il constate l’apparition d’alarmes relatives au circuit 
hydraulique. Il réduit sa vitesse et se déroute vers l’aérodrome de Lognes 
où il effectue une approche sur la piste en herbe en vue d’un atterrissage 
glissé. Il décide au dernier moment de dégager la piste et perd le contrôle 
de l’hélicoptère pendant la translation.

Conséquences

Blessures
Matériel

Mortelles Graves Légères/Aucune

Membres 
d’équipage

- - 1

détruitPassagers - - 5

Autres 
personnes

- - -

f-pf060918

publication

mars 2009

(1)Sauf précision 
contraire, les 
heures figurant 
dans ce rapport 
sont exprimées en 
temps universel 
coordonné (UTC). 
Il convient d’y 
ajouter deux 
heures pour obtenir 
l’heure en France 
métropolitaine 
le jour de 
l’événement.
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1 - RENSEIGNEMENTS DE BASE

1.1 Déroulement du vol

Le pilote quitte l’itinéraire hélicoptère de sortie de la région parisienne au point 
« Mont d’Est ». A 8 h 08, il contacte le contrôleur de l’aérodrome de Lognes. 
Au même moment, il remarque l’allumage du voyant rouge HYD et perçoit 
l’alarme sonore associée. Ces alarmes indiquent une baisse de pression dans 
le circuit d’assistance hydraulique des commandes de vol. 

Après avoir réduit la vitesse puis coupé l’assistance hydraulique, le pilote 
fait part de sa panne au contrôleur et lui demande s’il peut se dérouter sur 
son aérodrome. Le contrôleur autorise l’approche sur la piste 26 revêtue en 
service. Le pilote lui demande alors l’autorisation d’effectuer une approche 
plus directe sur la piste 08 en herbe, ce qui lui est accordé.

Le pilote se présente en approche à vitesse et angle réduits pour atterrir en 
glissant. En courte finale, il décide de ne pas poursuivre l’atterrissage afin de 
ne pas bloquer la piste. Il vire à gauche pour venir en translation atterrir sur 
une zone herbeuse située entre la piste revêtue et la voie de circulation nord 
(photo ci-après).

Trajectoire du F-GUPF sur l’aérodrome de Lognes
(estimée à partir des témoignages)

Lors de cette manœuvre, alors qu’il se trouve face à la tour de contrôle et 
à proximité de la piste revêtue, le pilote perd le contrôle de l’hélicoptère. 
Les pales principales, le nez de l’hélicoptère puis les patins touchent 
successivement le revêtement de la piste revêtue. A 8 h 12, l’hélicoptère 
s’immobilise sur place au cap 215°.

Tour de contrôle 

Zone d’atterrissage initialement envisagée

Perte de contrôle 
Zone d’atterrissage finalement décidée

Tour de contrôle 

Direction du vent 
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1.2 Tués et blessés

Blessures
Membres

d’équipage
Passagers

Autres
personnes

Mortelles - - -

Graves - - -

Légères/Aucune 1 5 -

1.3 Dommages à l’aéronef

L’hélicoptère est détruit.

1.4 Renseignements sur le personnel

1.4.1 Pilote commandant de bord

Homme, 42 ans

Titulaire de la licence de pilote professionnel d’hélicoptère CPL(H) de 1993

Qualification de type  délivrée en juillet 1999 et valide jusqu’au 31 décembre 2008

Heures de vol :
totales : 1 696 heures dont 1 000 heures sur type
dans les trois derniers mois : 91 heures

1.4.2 Formation à la procédure en cas de perte d’assistance hydraulique

Le pilote avait suivi lors de la qualification de type une formation au pilotage 
de l’Ecureuil en cas de perte d’assistance hydraulique. Cette formation 
reprenait le contenu du programme proposé par Eurocopter. Elle consistait 
à faire appliquer la procédure de panne hydraulique à partir d’un vol en 
croisière, jusqu’à l’atterrissage complet. 

Conformément au manuel d’exploitation de la société, le pilote effectuait 
chaque année une procédure de panne hydraulique (annexe 1) lors de son 
contrôle hors ligne. Le dernier contrôle datait d’avril 2006. Cet exercice était 
poursuivi jusqu’à l’atterrissage complet de l’hélicoptère.

Il n’avait jamais effectué de vol stationnaire sans assistance hydraulique.

1.5 Renseignements sur l’aéronef

L’AS 350 BA appartient à une famille d’hélicoptères monomoteurs, certifiés 
monopilotes pour le vol VFR. Ils sont équipés d’un circuit hydraulique non 
redondant pour l’assistance des commandes de vol. Les masses maximales au 
décollage s’étendent de 2 100 à 2 800 kg et les puissances de 477 à 632 kW 
(650 à 850 cv).










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1.5.1 Cellule et Moteur

Cellule

Constructeur : Aérospatiale
Type : Hélicoptère AS 350 BA Ecureuil
Numéro de série : 1 191
Immatriculation : F-GUPF
Première mise en service : 1979
Certificat de navigabilité : n° 119 379 du 21 février 2000, renouvelé le 
8 février 2006, valide jusqu’au 25 janvier 2009
Heures totales d’utilisation : 6 511 au 15 septembre 2006
Heures depuis dernière grande visite : 1 873, GV du 24 mai 2002 

Moteur

Constructeur : Turboméca
Type : Arriel 1-B
Numéro de série : 4 306
Heures totales d’utilisation : 5 705
Cycles depuis installation : 10 082

1.5.2 Masse et centrage

Masse

La masse maximale autorisée au décollage par le constructeur dans les 
conditions du jour était de 2 100 kg.

La masse estimée au décollage était proche de cette valeur. Au moment de 
l’accident, 40 kg de carburant avait été consommés ; la masse de l’hélicoptère 
était donc d’environ 2 060 kg.

Centrage

Compte tenu de la répartition estimée des masses, le centrage était dans les 
limites autorisées par le constructeur.

1.5.3 Circuit hydraulique de l’AS 350

1.5.3.1 Principes généraux

L’AS 350 bénéficie d’une assistance hydraulique au pilotage permettant de 
diminuer les efforts aux commandes (voir schéma en annexe 2). 

Le circuit hydraulique alimentant cette assistance n’est pas redondant 
car l’hélicoptère a été conçu pour rester pilotable en cas de défaillance du 
système. 

La certification a été réalisée conformément aux exigences requises par 
l’Aviation Civile dans les années 1976/1977. Il a été démontré par essais en vol 
que les efforts aux commandes requis en cas de panne hydraulique étaient 
maitrisables par le pilote à condition d’appliquer la procédure définie par le 
constructeur.


























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1.5.3.2 Courroie d’entrainement de la pompe hydraulique 

Le circuit hydraulique est mis en pression par une pompe. Celle-ci est entraînée 
par une courroie qui prend son mouvement sur l’arbre d’entrée de la boite 
de transmission principale. Les premières versions étaient équipées d’une 
courroie plate, dont la durée de vie est de six cents heures. La documentation 
de maintenance prévoit une vérification visuelle et tactile de la courroie toutes 
les cent heures. 

Un nouveau kit équipe tous les Ecureuils neufs depuis le 1er janvier 2001. Il 
comprend une nouvelle courroie plus performante de type Poly V. Un kit de 
rechange est proposé depuis 2001 pour les appareils fabriqués avant cette date. 
Ce changement nécessite le montage d’une nouvelle poulie d’entraînement 
et le réglage de tension spécifique associé (vingt-cinq heures de travail). Il 
permet d’augmenter le temps entre deux vérifications à 1 500 heures ou six 
ans d’utilisation. 

Les avantages de la nouvelle courroie et le nombre des accidents répertoriés 
en Amérique du nord ont poussé Transport Canada au Canada en 2001, puis la 
FAA aux Etats-Unis en 2006, à publier des consignes de navigabilité imposant 
l’installation de cette modification. La DGAC pour le compte de l’EASA n’a pas 
imposé cette modification (annexe 4).

L’hélicoptère de l’accident construit en 1979 était équipé d’une courroie 
de type plate et n’a pas fait l’objet de la modification de la courroie de type 
Poly V. L’accident s’est produit une dizaine d’heures après la dernière visite de 
cent heures.

1.5.3.3 Description du système hydraulique et de la procédure d’urgence

L’assistance hydraulique des commandes de vol permet de réduire les efforts 
à appliquer par le pilote au niveau du manche cyclique, du manche collectif et 
du palonnier. Cela facilite le pilotage en diminuant la charge de travail pour le 
pilote, et en ramenant les efforts à des valeurs acceptables lors des évolutions 
à grande vitesse (schéma du circuit en annexe 2).

L’hélicoptère est équipé de quatre servocommandes à simple corps qui 
sont identiques sur les chaînes de commandes. Les trois premières (une 
longitudinale et deux latérales) agissent sur le plateau cyclique fixe du rotor 
principal. La quatrième est fixée directement sur la bielle de commande du rotor 
arrière. Chaque servocommande est équipée d’un accumulateur hydraulique, 
d’un clapet anti-retour et d’une électrovanne. L’AS 350 BA n’est pas équipé 
d’un compensateur d’efforts aux palonniers. Un tel compensateur d’efforts 
permet d’annuler les efforts autour d’une position neutre. Il est installé sur les 
modèles plus puissants de la famille AS 350.

En cas de détection d’une chute de pression hydraulique au-dessous de trente 
bars par le manocontact du boitier de régulation de pression, les alarmes 
associées se déclenchent : le voyant HYD rouge apparaît au tableau d’alarmes 
et le klaxon retentit.



F-GUPF - 18 septembre 2006

�

La procédure associée à cette alarme, extraite du manuel de vol est la 
suivante :

Réduire le pas général sans précipitation et rechercher une vitesse de 
l’ordre de 40 à 60 kt en palier.

Ceci permet d’avoir le moins d’effort possible aux commandes. Plus on s’éloigne 
de cette vitesse moyenne, plus les efforts deviennent importants.

Couper l’hydraulique au pas général. Les efforts apparaissent dans les 
actions à tirer au pas général, à pousser vers la gauche au pas cyclique. 

Cette coupure volontaire par le pilote permet aux servocommandes de se vider 
simultanément du liquide hydraulique qu’elles contiennent. Sans cette action, 
des pressions résiduelles temporaires et dissymétriques engendreraient des 
efforts dissymétriques aux commandes et rendraient à cet instant l’hélicoptère 
difficilement contrôlable.

Augmenter la vitesse si nécessaire mais les efforts aux commandes seront 
plus importants notamment au pas général.

Effectuer une approche plate sur terrain dégagé et se poser légèrement 
glissé : ceci permet de limiter les actions aux commandes et la demande de 
puissance pour éviter des efforts importants aux commandes.

1.6 Conditions météorologiques

Les conditions météorologiques estimées sur l’aérodrome de Lognes à l’heure 
de l’événement sont les suivantes : vent 240° / 4 kt, visibilité voisine de 1 500 m, 
ciel couvert à 800 ft, pluie, brume, température 14 °C, QNH 1015 hPa. 

1.7 Télécommunications

Le pilote était en contact avec le contrôleur de Lognes sur la fréquence Tour 
118,6 MHz. Les communications ont été enregistrées par l’organisme de 
contrôle.

Il en ressort les points suivants :

la panne hydraulique est annoncée lors du premier contact ;

le pilote demande à faire une approche sur la piste 08 en herbe plutôt que 
la piste revêtue en service.

1.8 Enregistreurs de bord

La réglementation applicable n’impose pas l’emport d’enregistreur de vol. 
L’hélicoptère n’en était pas équipé.

1.9 Renseignements sur l’épave

1.9.1 Moteur et chaîne de commandes de vol

L’examen du moteur et des chaînes de commandes de vol a montré qu’ils 
étaient en état de fonctionnement au moment de l’accident. Aucune 
défaillance n’a été mise en évidence sur le moteur.












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1.9.2 Courroie d’entraînement de la pompe hydraulique

Elle a été retrouvée rompue et reposait sur le plancher mécanique. Elle était 
non lacérée ce qui permet de dire qu’elle n’était plus en place au moment de 
l’impact du rotor principal avec le sol. 

1.10 Questions relatives à la survie des occupants

La porte arrière gauche s’est ouverte au moment du contact de l’hélicoptère 
avec le sol, le passager arrière, qui n’était pas attaché au moment de l’impact, 
a été éjecté. Les autres occupants ont évacué l’hélicoptère dans la minute qui 
a suivi l’arrêt du rotor principal, sur instruction du pilote.

1.11 Examens techniques

Des examens ont été réalisés sur divers éléments mécaniques de l’hélicoptère.

La ceinture de sécurité du passager éjecté était en bon état et sa boucle 
fonctionnait normalement.

L’examen détaillé en laboratoire de la courroie plate de la pompe 
hydraulique n’a pas permis d’identifier la cause de sa rupture. Son aspect 
est celui d’une courroie en bon état, montée dans le bon sens, sans trace 
d’usure prématurée anormale d’aucune sorte. Aucune trace d’objet 
contondant qui aurait pu la blesser n’a été observée.

Les examens des servocommandes et de la pompe hydraulique n’ont révélé 
aucune anomalie ni dysfonctionnement antérieurs à l’accident. 

L’examen du rotor anti couple et de sa transmission de mouvement n’a pas 
montré de dysfonctionnement antérieur à l’accident.

Hormis la rupture de la courroie plate de la pompe hydraulique et la panne 
associée, aucune défaillance qui aurait pu entraîner le dysfonctionnement 
d’une des parties nécessaires au vol ou à la conduite du vol n’a été mis 
en évidence.

1.12 Renseignements supplémentaires

1.12.1 Témoignages

1.12.1.1 Témoignage du pilote

D’une manière générale, le pilote indique qu’il n’a remarqué aucune anomalie 
ou dysfonctionnement technique particuliers ni lors de la prise en compte 
de l’hélicoptère ni en vol jusqu’au déclenchement de l’alarme de la panne 
hydraulique.

Il précise que lors de ce déclenchement, il a commencé à appliquer la procédure 
prévue :

réduction de la vitesse vers soixante nœuds ;
basculement sur arrêt de l’interrupteur HYD CUT OFF situé sur le pas 
général afin de supprimer toute pression résiduelle et parasite dans les 
servocommandes du rotor principal. 












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Parallèlement, il a ressenti le durcissement des commandes de vol. Enfin, il a 
informé les passagers qu’il prévoyait un déroutement sur un aérodrome proche. 
Malgré la perte d’assistance hydraulique, l’hélicoptère restait maitrisable sans 
difficulté notable. 

Confiant dans sa capacité à piloter l’hélicoptère malgré les conditions dégradées, 
il a décidé de ne pas poursuivre l’atterrissage dans l’axe sur la piste 08 en 
herbe. Il n’a pas voulu bloquer l’activité de l’aérodrome  et souhaitait que ses 
passagers puissent se mettre rapidement à l’abri. Il a alors viré doucement à 
gauche pour venir en translation atterrir sur une zone herbeuse entre la piste 
revêtue et la voie de circulation nord revêtue.

Il a alors eu l’impression d’être confronté subitement à un dysfonctionnement 
du rotor anti couple qui a conduit à la perte de contrôle de l’hélicoptère.

1.12.1.2 Témoignages des passagers

Les passagers n’ont aucune connaissance aéronautique.

De manière moins technique, ils font une description des faits cohérente avec 
ce que dit le pilote.

Ils n’ont pas ressenti de différence dans le pilotage du pilote jusqu’à la 
perte de contrôle, à l’exception d’un petit à coup latéral au moment où le 
pilote a basculé l’interrupteur hydraulique sur arrêt. Les explications et les 
radiocommunications ont été faites calmement. L’un d’entre eux a seulement 
remarqué que les muscles de ses bras paraissaient contractés.

1.12.1.3 Autres témoignages

Les personnes présentes dans la tour de contrôle et à proximité de celle-ci 
indiquent qu’ils ont vu l’hélicoptère arriver sous un angle et à une vitesse 
réduits vers la piste 08 en herbe, qu’il a poursuivi en faisant un virage face à la 
tour et qu’en se rapprochant, l’hélicoptère s’est mis à tourner, à se cabrer puis 
à plonger avant de toucher la surface de la piste revêtue.

1.12.2 Maitrise du vol de l’hélicoptère sans assistance hydraulique	
en vol stationnaire

En cas de panne hydraulique, vers 60 kt, l’ordre de grandeur des efforts est de 
3 à 5 kg sur les manches cyclique et collectif et de 15 kg sur les palonniers.

A l’approche du vol stationnaire, la puissance nécessaire au vol augmente. Le 
rotor arrière doit fournir une force plus importante pour contrer le couple du 
rotor principal. L’action sur le palonnier droit sera donc :

plus importante en amplitude : la marge de mouvement vers la butée 
droite sera réduite ;

plus importante en intensité : l’absence d‘assistance hydraulique sera plus 
pénalisante pour le pilote. 

Les essais en vol ont permis de montrer qu’en stationnaire hors effet sol à la 
masse de 2 211 kg, la position du pied droit est de 76 % et correspond à un effort 
maximum sur la jambe droite du pilote de 36 daN (Essai en Vol n° 17.141). 




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Le pilote devra également prendre en compte les contraintes suivantes :

diminution de la stabilité en lacet liée à la perte d’efficacité aérodynamique 
de la dérive arrière lorsque la vitesse diminue ;

changement du comportement aérodynamique de la cellule et du rotor 
lorsque le flux d’air du rotor principal n’est plus défléchi vers l’arrière par la 
vitesse d’avancement mais soufflé verticalement. Des inversions d’efforts 
sur la commande de pas cyclique peuvent alors apparaitre rapidement ;

influence du vent traversier sur la trajectoire. Lorsqu’il souffle du secteur 
arrière gauche, ce vent s’oppose à l’action du pilote sur le palonnier droit.

Les efforts importants en l’absence d’assistance hydraulique augmentent 
la charge de travail du pilote lorsqu’il doit contrer rapidement ces effets, 
notamment aux palonniers. Un pilote peu averti de ces particularités pourra 
être surpris par leurs effets et risquera de surcontrôler ses actions aux 
commandes. C’est pourquoi dès la certification de l’hélicoptère, la procédure 
d’urgence publiée dans le manuel de vol demande d’effectuer une approche 
plate sur terrain dégagé puis à se poser en glissant légèrement. Cette 
manœuvre permet de solliciter le moins possible la commande de puissance, 
et par conséquent celle de lacet,  juste avant le contact avec le sol. 

Les techniques d’approche plate et d’atterrissage glissé sont enseignées par 
l’instructeur lors de la qualification de type. Les textes réglementaires ne 
définissent pas de procédure d’atterrissage glissé. 

1.12.3 Documentations

Lors de la certification de l’AS350 B3 en 2002 (masse et puissance augmentées 
par rapport aux versions précédentes), le constructeur a inséré l’avertissement 
suivant dans le paragraphe du manuel de vol relatif au traitement de la panne 
hydraulique : « ne pas tenter d’effectuer un stationnaire ou des manœuvres à 
basse vitesse. L’intensité et la direction des retours d’efforts aux commandes 
évolueront rapidement. Il en résultera une charge de travail excessive pour le 
pilote, un pilotage difficile de l’appareil et un risque de perte de contrôle. »

L’extension de cette formulation aux manuels de vol de la famille AS 350 avait été 
engagée en octobre 2003. Parallèlement, un Telex Info (annexe 3) a été diffusé le 
9 décembre 2003 par le constructeur aux exploitants d’AS350. Il avait pour but 
de répondre à des demandes d’information des pilotes. Il explique les dangers 
associés à des évolutions à très faible vitesse sans assistance hydraulique, et indique 
les manœuvres à ne pas effectuer, notamment les rotations et translations dans 
l’effet de sol. Ce Telex Information n’a pas été retrouvé dans la documentation de 
la société. Le pilote a indiqué qu’il n’en avait pas eu connaissance.

Le 10 novembre 2004, la consigne de navigabilité (AD F2004-174 en annexe 4), 
a été émise et approuvée par l’EASA sous la référence n° 2004-10840 du 
3 novembre 2004. Cette AD impose la révision de tous les manuels de vol de 
la famille AS 350 pour introduire succinctement les informations contenues 
dans le Telex Info.

Cette mise à jour était présente dans le manuel de vol de l’hélicoptère accidenté. 
Elle n’avait pas été reprise dans le manuel d’exploitation de la société.






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2 - ANALYSE

Les constatations sur l’épave ont montré une rupture de la courroie d’entraî-
nement de la pompe hydraulique. La cause de cette rupture n’a pu être 
établie. 

Aucune autre défaillance mécanique n’a été mise en évidence.

2.1 Le contexte du vol

Lorsqu’il perd l’assistance hydraulique, le pilote n’éprouve pas de difficultés 
particulières de pilotage. Malgré la météorologie peu favorable, il ne ressent 
pas d’inquiétude et prend soin d’informer ses passagers de la situation et de 
ses intentions. Tout indique qu’il a confiance dans sa capacité à maîtriser la 
panne jusqu’à l’atterrissage.

Il effectue une approche qu’il a stabilisée en vue d’un atterrissage glissé dans 
l’axe. En courte finale, il change d’avis et décide de virer vers la gauche pour 
se déplacer en translation, dans l’effet de sol, vers une autre aire d’atterrissage 
qu’il juge plus appropriée. L’aisance avec laquelle il a contrôlé l’hélicoptère 
depuis le début de la panne l’a conforté dans cette décision.

2.2 Le déroulement de l’accident

Le pilote s’est trouvé confronté, sans en être conscient, au cumul des facteurs 
défavorables rendant le contrôle de l’hélicoptère difficile : 

masse élevée,

transition vers le vol stationnaire qui augmente l’instabilité de pilotage,

mouvement de lacet à gauche amplifié par l’augmentation du pas cyclique 
lors de la transition vers le stationnaire et par l’effet vent arrière gauche,

soudaineté des phénomènes.

Ces facteurs ont conduit le pilote à surcontrôler en accroissant l’instabilité 
provoquant la perte de contrôle en tangage et en roulis. 

Le pilote avait la formation et l’expérience requises pour atterrir en toute 
sécurité conformément à la procédure. 

Il n’avait cependant pas conscience des difficultés de pilotage auxquelles il 
s’exposerait en n’appliquant pas intégralement la procédure du constructeur 
et en effectuant une manœuvre de translation près du sol sans assistance 
hydraulique. 

Le complément d’informations existant dans le Télex Information du 
constructeur de 2003 aurait pu le mettre en garde, s’il en avait eu connaissance 
contre le risque d’une perte de contrôle, sa soudaineté quand elle survient, et 
son irréversibilité. 








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3 - CONCLUSION

3.1 Faits établis par l’enquête

Le pilote disposait des titres et qualifications nécessaires à l’accomplis-
sement du vol.

La formation initiale et les maintiens de compétence à la panne 
d’assistance hydraulique ont été dispensés au pilote selon les programmes 
approuvés. Ces programmes étaient conformes aux recommandations du 
constructeur.

La rupture de la courroie d’entraînement de la pompe hydraulique est à 
l’origine de la perte de l’asservissement hydraulique des commandes de 
vol. 

Le pilote a identifié la panne hydraulique.

L’hélicoptère est resté contrôlé par le pilote à partir de la perte d’assistance 
hydraulique en vol durant les phases de croisière, d’approche et jusqu’en 
finale.

La procédure d’urgence en cas de panne hydraulique était connue du pilote 
et a été appliquée excepté l’item : « effectuer un atterrissage glissé ».

La perte de contrôle est survenue durant la translation dans l’effet de sol à 
masse élevée, à très faible vitesse et avec du vent arrière.

Le constructeur avait modifié les manuels de vol de la famille de l’AS 350 
pour mettre en garde contre les risques associés aux manœuvres à basse 
vitesse sans assistance hydraulique. Le manuel de vol du F-GUPF incluait 
cette mise à jour. Le manuel d’exploitation de la société ne reflétait pas ces 
évolutions et le pilote ignorait cette mise en garde.

3.2 Causes de l’accident

La perte de contrôle de l’hélicoptère est due à la décision d’effectuer des 
évolutions à très faible vitesse après une perte d’assistance hydraulique. La 
masse élevée et le vent arrière constituaient des facteurs aggravants. 

Cette décision a été favorisée par un excès de confiance dû au bon déroulement 
de la phase d’approche et par la méconnaissance des recommandations du 
constructeur relatives aux difficultés de contrôle à très faible vitesse sans 
assistance hydraulique. 
















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